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MINISTERE DE LA SANTÉ, DE LA FAMILLE
ET DES PERSONNES HANDICAPÉES

DIRECTION GENERALE DE LA SANTE PARIS, le
Sous-direction de la gestion des risques des milieux
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Bureau des eaux
Personne chargée du dossier : C. PISSON
Téléphone : 01 40 56 57 35

Le Directeur Général de la santé

à

Mesdames et Messieurs les Préfets de
région
Direction Régionale des Affaires
Sanitaires et Sociales
(pour information)
Mesdames et Messieurs les Préfets de
département
Direction Départementale des
Affaires Sanitaires et Sociales
(pour attribution)

CIRCULAIRE DGS7a n° 2033-270 du 4 juin 2003
Relative aux modalités d'évaluation et de gestion des risques sanitaires face à des situations de
prolifération de micro-algues (cyanobactéries) dans des eaux de zones de baignades et de loisirs
nautiques.

Date d'application : immédiate

Résumé : La présente circulaire a pour but de demander aux préfets d'utiliser les dispositions
figurant dans l'avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France, comme modalités de
gestion des situations de prolifération de cyanobactéries dans les zones de baignades et de loisirs
nautiques.

Mots clés : cyanobactéries, risque sanitaire, gestion des risques.

Textes de référence : néant

Textes modifiés :
Circulaire DGS/SD7A/2002-335 du 7 juin 2002 relative à la campagne 2002 de contrôle sanitaire
de la qualité des eaux de baignade (chapitre II.3 conduite à tenir en présence de micro-algues
(cyanobactéries)
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Le développement de cyanobactéries dans les eaux de baignade et de loisirs nautiques constitue
un problème sanitaire émergent. En effet les cyanobactéries (algues bleues) sont, dans certaines
conditions et selon leurs types, susceptibles de produire différentes toxines (dermatotoxines,
hépatotoxines, neurotoxines) et d'être à l’origine de troubles somatiques de nature et d'intensité
variables tels que des démangeaisons, des gastro-entérites aiguës, voire des atteintes neurologiques.
Ces troubles surviennent à la suite d'une ingestion ou éventuellement de l'inhalation d’eau contaminée.
Les baigneurs et les personnes pratiquant des activités nautiques constituent les populations les plus
exposées aux risques sanitaires liées aux cyanobactéries.

En l'absence de normes sanitaires françaises ou européennes pour les eaux de baignade
spécifiques aux cyanobactéries, hormis les critères visuels réglementaires de qualité des eaux, j'ai saisi
le Conseil supérieur d'hygiène publique de France (CSHPF), afin de préciser les critères d'évaluation
des situations de prolifération de cyanobactéries et les modalités de gestion des risques sanitaires liés
aux usages des zones de loisirs.

Vous trouverez ci-joint, l’avis du 6 mai 2003 du CSHPF, relatif aux mesures de gestion des
risques sanitaires à mettre en œuvre en fonction de l'importance des proliférations et des activités
pratiquées (baignades, loisirs nautiques).

Je vous demande de transmettre cet avis aux maires et aux gestionnaires des zones de baignade
et de loisirs nautiques concernés de votre département. Vous vous assurerez de la mise en œuvre
homogène à l'échelle du département, des dispositions de cet avis qui concernent notamment :

- la surveillance des caractéristiques physico-chimiques des zones de baignade et d'activités
de loisir ;

- la démarche de gestion des risques qui devra être suivie en cas de modification des
caractéristiques du milieu, selon le schéma décisionnel mentionné en annexe ;

- les messages sanitaires à diffuser au public.

Toute situation de prolifération devra vous être signalée immédiatement par le gestionnaire du
site ou le maire concerné. Les coûts engendrés par les analyses réalisées par les collectivités sont à la
charge de ces dernières. Vous veillerez également à ce que des panneaux d'information à destination du
public soient apposés sur le site et dans tout lieu approprié (mairie, office du tourisme, …) selon les
modalités définies dans l'avis. Il vous appartiendra (DDASS) de demander à la mairie de compléter le
panneau d'informations par tous éléments qui mériteraient d’être portés à la connaissance du public.

Je vous demande de présenter l'avis du CSHPF aux membres du conseil départemental
d'hygiène. Vous le diffuserez également auprès des instances locales concernées (élus, conseils
départementaux de l’ordre des médecins, des pharmaciens, structures sanitaires, structures d’urgence,
etc…).

Vous voudrez bien me faire parvenir sous le présent timbre vos observations éventuelles ou les
difficultés que vous rencontrerez dans l’application des présentes instructions, ainsi qu'un bilan chiffré
des épisodes de prolifération de micro-algues survenus dans votre département pour le 30 septembre
2003.



Surveillance visuelle de toutes les zones de baignade / loisirs nautiques
Surveillance renforcée* des sites sensibles à l’eutrophisation (Secchi, variations importantes de pH, couleur…)

*Critères : historique de proliférations, usages du site et niveau de fréquentation

Situation jugée normale

Pas de recommandations
particulières

Situation jugée anormale
Observation d’une efflorescence,

d’écumes, d’un changement de couleur

Prélèvement pour observation microscopique

Mise en évidence de cyanobactéries (population majoritaire)

< 20 000 cellules / ml
± 20%

Surveillance active
journalière

Dénombrements au
moins hebdomadaires

 Maintien d’une
activité normale sur le

site

entre
20 000 et 100 000
cellules/ml ±20%

Surveillance active
journalière

Dénombrements
hebdomadaire

Information du public

> 100 000 cellules/ml ±
10%

Quantification exprimée en
équivalents  microcystine

LR
si >25µg/l ± 5% éq. MCLR

Interdiction baignade et
Limitation de tous loisirs

nautiques
Information du public

Repérage des zones d’apparition d’écume

> 100 000 cellules/ml ±
10%

Quantification exprimée en
équivalents  microcystine

LR
si <25µg/l ± 5% éq. MCLR
Limitation de la baignade

Information du public

Dénombrements hebdomadaires et suivi des concentrations en toxines au moins bimensuel jusqu'à retour à la normale,
même après disparition des signes d'efflorescence et obtention de dénombrements < 20 000 cellules / ml ± 20%

Présence
d’écumes ou de

mousses
Interdictions de
tous les usages
dans ces zones.
Information du
public. Suivi du
déplacement des
écumes.

Dénombrement cellulaire,
identification des genres

Absence de 
cyanobactéries


